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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Sous l’auguste présidence de M. Spuhler, la Commission des pétitions 
s’est penchée à cinq reprises sur la pétition contre les dérives sectaires : la 
première fois en date du 20 janvier 2014 pour l’audition de M. François 
Lavergnat, pétitionnaire, accompagné de M. Gérard Ramseyer ; suivie le 
27 janvier par l’audition de Mme Brigitte Knobel, directrice du Centre 
intercantonal d’information sur les croyances ; le 24 février, elle a entendu 
M. Yves Bertossa, premier procureur du Ministère public ; le 10 mars, ce fut 
l’audition de Mme Franceline James, psychiatre chargée de consultations 
pour personnes victimes de dérives sectaires ; et enfin, le 17 mars, celle de 
Mme Danièle Muller-Tulli, présidente de l’Association suisse pour la défense 
de la famille et de l’individu. Mme Mina-Claire Prigioni, secrétaire 
scientifique SGGC, a assisté aux séances. Les procès-verbaux ont été tenus 
M. Christophe Vuilleumier. Qu’il en soit remercié. 

 
1.  Présentation 

En octobre 1994, décembre 1995 et mars 1997, l’Ordre du temple solaire 
avait attiré brusquement l’attention sur le phénomène sectaire, et la volonté 
de combattre les dérives, dont ces faux suicides et ces massacres étaient le 
paroxysme, se trouva à l’ordre du jour. Genève avait alors mandaté 
Me François Bellanger pour la rédaction d’un rapport sur les dérives sectaires. 
Ce rapport fut publié en 1997 et il déboucha sur la création d’un observatoire, 
le CIC (centre intercantonal sur les croyances) financé principalement par 
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notre canton. La Scientologie a fait régulièrement parler d’elle depuis et, dans 
une moindre mesure, les Raéliens. Deux décennies ont passé, l’émotion étant 
retombée et les sectes dangereuses moins visibles, cette pétition revient sur le 
sujet et demande trois mesures : 

1. Créer au sein du département en charge de la police un secteur 
d’enquête sur les marchands de drogues psychiques aussi dangereux 
que les dealers vendeurs de stupéfiants. 

2. Développer une protection des personnes vulnérables ou rendues 
vulnérables qu’exploitent ces marchands de mort et de misère morale 
à leur profit financier. 

3. Veiller à une meilleure prise en considération par le Parquet du 
Procureur général du travail ingrat effectué par les services 
d’enquêtes de la police qui « brassent quotidiennement la misère 
humaine des drogues quelles qu’elles soient ». 

Les auditions montreront pas la suite que les victimes des sectes ne sont 
pas principalement des gens fragilisés. 

La dérive sectaire peut être définie comme suit selon les témoignages de 
Miviludes : « un dévoiement de la liberté de pensée, d’opinion ou de religion 
qui porte atteinte à l’ordre public, aux lois ou aux règlements, aux droits 
fondamentaux, à la sécurité ou à l’intégrité des personnes. Elle se caractérise 
par la mise en œuvre, par un groupe organisé ou par un individu isolé, quelle 
que soit sa nature ou son activité, de pressions ou de techniques ayant pour 
but de créer, de maintenir ou d’exploiter chez une personne un état de 
sujétion psychologique ou physique, la privant d’une partie de son libre 
arbitre, avec des conséquences dommageables pour cette personne, son 
entourage ou pour la société. » 

 
2.  Audition de M. François Lavergnat, pétitionnaire, accompagné de 

M. Gérard Ramseyer 

M. Lavergnat en appelle à la vigilance : le but de la pétition est d’éviter 
que de nouveaux drames adviennent comme en 1994. Il prend l’exemple 
d’une personne sortie de la Scientologie et poursuivie par cette dernière. Et il 
remarque que la dépendance de ces personnes ne se remarque pas, tout 
comme les stupéfiants, et qu’il est trop tard lorsque le problème est mis à 
jour. M. Lavergnat distribue un dossier complémentaire qui figure en annexe 
au présent rapport.  

M. Ramseyer rappelle le contexte historique. Le 5 octobre 1994, 53 morts 
dont 7 enfants étaient à déplorer en Suisse, plus 5 morts au Canada. l’Ordre 
du temple solaire occasionna au total 74 morts dont 11 enfants, en comptant 
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les victimes quelques mois plus tard en France. Il était donc nécessaire de 
faire quelque chose, raison pour laquelle il s’était adressé à Me Bellanger, 
lequel s’était alors entouré de plusieurs experts juridiques. Ces derniers se 
rendirent compte qu’il était vain de traiter des sectes dont la définition 
demeure trop floue. Ces juristes ont donc approché le problème sous l’angle 
des dérives sectaires et ont ensuite écrit un ouvrage qui fait référence en 
Europe. Ils avaient ensuite publié un ouvrage en 1999. Puis, en février de 
cette année-là, un colloque se tenait à Genève sur la question, un colloque qui 
allait démontrer que le même problème existait également à l’étranger. 

Le Centre intercantonal sur les croyances, qui regroupe les cantons de 
Genève, de Vaud, du Valais, et du Tessin (CIC), a été créé en 2003. Ce centre 
regroupe deux personnes qui travaillent à 80% ainsi que des stagiaires. Le 
CIC, sans prendre parti, se contente de réagir en répondant aux sollicitations 
qui lui sont adressées. Il mentionne encore que le CIC se contente de donner 
des informations.  

Il répète que 74 personnes ont été assassinées au nom d’une folie sectaire 
en 1994, et il craint qu’il y ait d’autres dérives à l’avenir. 

De cette audition apparaissent les points suivants : 

– Les sectes racolent de diverses manières, très efficaces. Une prévention 
est nécessaire. Mais la manipulation mentale est difficilement poursuivie 
de manière pénale. 

– Le CIC, fondation privée financée par 4 cantons, informe mais 
n’intervient pas. Il a constitué 700 dossiers thématiques. Il y a eu 
5 000 demandes faites au CIC en dix ans. Il y a 407 lieux de culte à 
Genève. 

– Le Falun Gong, très inspiré par le Bouddhisme, est pacifique et n’est pas 
revendicatif. Tout comme d’autres mouvements. 

– Il est extrêmement difficile de définir ce qu’est une secte ; mieux vaut 
parler de dérives sectaires que de sectes. La Scientologie avait d’ailleurs 
créé des centres pour les toxicomanes faisant songer à ceux du Patriarche. 

– Les centres LAVI d’aide aux victimes ne pourraient pas être l’organisme 
auquel se référer. 

– Les sectes exploitent la détresse humaine. 

– Une secte semble un regroupement dont il n’est pas possible de sortir 
librement. L’Islam pourrait être également considéré comme une secte 
puisqu’il n’est pas possible d’en sortir impunément sans tomber sous 
l’accusation d’apostat ; c’est le cas aussi parfois d’autres religions. 



P 1890-A 4/48 

– L’arsenal législatif devrait être renforcé, ainsi que celui du contrôle 
financier de ces mouvements qui diluent le libre arbitre de leurs membres. 

 
3.  Audition de Mme Brigitte Knobel, directrice du Centre intercantonal 

d’information sur les croyances 

Mme Knobel distribue alors un dossier (ce document est annexé au 
rapport). Le CIC a été créé après le drame de l’Ordre du temple solaire 
(OTS), et les rapports qui ont été dressés à la suite de cet événement. Tous les 
rapports d’alors indiquaient qu’il était nécessaire de prendre des mesures 
éducatives plutôt que coercitives. Le CIC, qui est un service parapublic, doit 
donc donner des informations à la population de manière neutre. Il s’occupe 
actuellement de près de 700 dossiers sur des groupes religieux. Certains 
groupements religieux demandent des conseils au CIC afin d’éviter les 
dérives. Cette prévention en amont est possible puisque le CIC prend 
systématiquement contact avec les groupes religieux. Par ailleurs, le CIC 
travaille avec la police, la Main Tendue et le chimiste cantonal. Le CIC 
appartient à différents réseaux européens et internationaux (Miviludes). 

Il existe plus de 5 000 groupes religieux en Suisse, donc certains sont 
considérés comme dangereux dans quelques pays alors que ce n’est pas le cas 
dans d’autres.  

Il existe trois situations problématiques : la première relevant d’actes 
illégaux, la seconde inhérente à un responsable paranoïaque, et la troisième 
entraînant des dérangements auprès des proches de la personne (ascétisme, 
frais financiers, prosélytisme, changement de personnalité,…), ce troisième 
cas de figure étant le plus fréquent.  

Il y a davantage de procédures concernant des personnes que des 
mouvements religieux. Seules sept procédures concernant des mouvements 
ont été déposées depuis 2000 de la part de ces mouvements eux-mêmes, la 
plupart pour discrimination.  

Le CIC apporte conseils aux personnes victimes d’abus et de dérives 
sectaires et leur communique des adresses utiles (psychiatre, association de 
défense de la famille, ainsi que des services plus généraux).  

La suite de la discussion fait apparaître les points suivants : 

– La France a choisi une manière plus coercitive d’en user, alors que la 
Suisse apparaît comme le paradis des sectes. 

– Cette pétition provient d’une personne qui a souffert de la Scientologie, 
parce que quitter un groupe religieux est toujours difficile. En 
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l’occurrence, la Scientologie est en régression en Suisse avec 
400 personnes actives en Suisse et quelques dizaines à Genève. 

– Il est difficile de déterminer combien de groupes sectaires sont dangereux. 
Mais les moyens pour protéger la population semblent suffisants. 

– Le Falun Gong ne semble pas dangereux en tant que mouvement 
religieux. 

– Seul un rapport sur la Scientologie étudie les risques d’infiltration de 
sectes au sein des grandes entreprises et des administrations publiques. 

– Démontrer la manipulation mentale est très complexe, c’est pourquoi il 
est difficile d’actionner la justice. Mais l’arsenal juridique est suffisant. 

– Il n’existe pas au sens strict d’observatoire juridique de ces mouvements, 
mais un institut universitaire. 

 
4.  Audition de M. Yves Bertossa, premier procureur du Ministère 

public 

M. Bertossa rappelle que toute définition de « secte » est difficile : 
l’endoctrinement, le caractère exorbitant des participations financières, 
l’embrigadement des enfants, les abus sexuels, l’infiltration des 
administrations, etc. sont les caractères constants des sectes. C’est 
évidemment le drame de l’Ordre du temple solaire qui a entraîné plusieurs 
travaux sur la question, travaux dont la conclusion mentionnait qu’il n’était 
pas nécessaire d’exercer une surveillance sur les mouvements sectaires et 
qu’il fallait suivre ce qui se passait à l’étranger. En Romandie, le centre 
intercantonal sur les croyances a été créé en 2002. La législation n’a pas été 
modifiée à l’égard des victimes de dérives sectaires puisque la LAVI a 
semblé suffisante. Cependant, la loi suisse ne prévoit pas d’abus de faiblesse. 
De plus, plusieurs jugements sont venus sanctionner la Scientologie, qui 
semble être la cible de la pétition et qui n’a pas le statut de secte puisqu’il ne 
s’agit pas d’une religion. 

Quatre scientologues ont été jugés à Genève pour escroquerie, et la 
Scientologie a remboursé les 100 000 F réclamés. Il faut savoir qu’en 2012 la 
Cour de cassation pénale française a reconnu que la Scientologie avait 
commis des actes d’escroquerie en bande organisée, ce qui aurait dû entraîner 
la dissolution de cette association. Les autres pays réagissent de manières 
différentes : l’Allemagne est fortement opposée à la Scientologie, tandis que 
l’Angleterre ou les USA reconnaissent la Scientologie comme une religion. Il 
n’y a pas eu de plaintes à l’égard de la Scientologie, très active à Genève, et 
qu’il n’y a pas d’indice démontrant un racolage excessif ni des escroqueries à 
Genève.  
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La discussion qui suit met en exergue les cinq points suivants : 

– Ni le code civil ni le code pénal ne donnent de définition de ce qu’est une 
secte. Quant à l’escroquerie, elle doit avoir un caractère d’astuce pour être 
liée à ces sectes. 

– Aucune surveillance particulière à part celle des personnes qui 
s’intéressent au sujet n’est à relever. La liberté de croyance est très forte 
en Suisse, et respectée. 

– La difficulté provient du fait que les plaintes sont déposées par 
l’entourage des victimes et non par les victimes elles-mêmes. Aussi, la 
limite de la séquestration est-elle difficile à établir puisque ces personnes 
ne se disent pas séquestrées. 

– Les proches des victimes peuvent s’adresser au CIC ainsi que déposer une 
plainte pénale. Cela étant, plusieurs situations ont été mal gérées au cours 
de ces dernières années. 

– C’est une dénonciation, le dépôt d’une plainte pénale, des informations 
reçues ou une autosaisie qui permettent d’ouvrir une procédure. Les 
premiers procureurs discutent avec le Procureur général du bien-fondé 
d’une démarche de ce type. 

 
5.  Audition de Mme Franceline James, psychiatre à l’Association 

genevoise pour l’Ethnopsychiatrie, chargée des consultations pour 
personnes victimes de dérives sectaires 

Mme James tient à préciser qu’elle ne dépend pas des HUG mais travaille 
dans le cadre d’une association privée depuis 2006. La question soulevée par 
cette pétition est très actuelle et très peu visible puisque les victimes hésitent 
à se faire connaître. Les professionnels sont en outre mal formés pour 
s’occuper de ces personnes. Cependant, cette pétition manque sa cible sur un 
point important : en effet, la population évoquée dans cette pétition est une 
infime partie des victimes, car la majorité des victimes ne sont pas des 
personnes fragiles. Au contraire, elles sont entreprenantes et solides. Ce sont 
les mécanismes spécifiques utilisés par ces mouvements qui sont intéressants 
et non la fragilité des personnes car n’importe qui peut être la victime d’une 
secte. Ces personnes ont généralement honte car elles ont subi des 
mécanismes d’emprise et la médecine est mal outillée pour intervenir. 

Personne ne déclare jamais entrer dans une « secte », mais les gens sont 
intéressés parce que ces mouvements leur font des propositions 
intéressantes ! Il n’existe pas de victimes pathologiquement attirées par les 
sectes. Reste que le marché du développement personnel est un marché très 
important de nos jours. 
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Des questions posées, on retient les points suivants : 

– Les sectes utilisent les découvertes des neurosciences pour appâter leurs 
adeptes. Tous les mouvements dangereux utilisent des mécanismes 
d’emprise similaires à ceux de la torture, mécanismes qui mènent les 
personnes à ne plus savoir ce qu’elles pensent ou ce qui leur est suggéré. 
On demande à ces personnes de travailler pour la cause un nombre 
important d’heures journalières. Elles sont ensuite promues et peu après 
démolies en public, le but étant de les déstabiliser. Cette construction est 
particulièrement subtile et très efficace. 

– Les victimes ne sont pas des malades devant être soignés, mais il faut 
faire tout un travail pour qu’elles puissent récupérer ce qu’elles 
possédaient auparavant. L’approche passe par la reconstruction de la 
personne.  

– Mme James ne travaille pas de concert avec les HUG et la consultation du 
CIC est largement méconnue. Elle travaille cependant avec l’ASDFI 
(Association suisse de défense de la Famille et de l’Individu). 

– Le danger des sectes est actuel. Or cette pétition est trop vague mais des 
mesures pourraient être prises. La question de la protection des enfants 
devrait être également soulevée puisqu’elle est pour le moment mal 
conçue. Les victimes se retrouvent particulièrement démunies, et les 
associations de défense devraient pouvoir se porter partie civile devant les 
tribunaux. 

– Quant à dénoncer les cas au Procureur, il faut savoir que cette zone est 
particulièrement difficile à légiférer. La justice ne sait pas trop comment 
agir même si les victimes (c’est une constante) souhaitent faire largement 
connaître leur histoire. Cependant, le travail du psychiatre est de 
s’occuper de victimes et non des mouvements sectaires. 

– La question de l’éducation est extrêmement importante. Apprendre 
l’esprit critique est central, mais ce sont aux parents, au premier chef, à 
exercer une influence sur leur enfant. 

  
6.  Audition de Mme Danièle Muller-Tulli, présidente de l’Association 

suisse pour la défense de la Famille et de l’Individu 

Depuis près de vingt ans, l’association de Mme Muller-Tulli s’occupe des 
victimes des dérives sectaires. Ces victimes ne sont pas, comme on l’imagine 
parfois, des personnes faibles mais plutôt des personnes en recherche 
d’idéaux et de modèles qui se laissent leurrer par des illusions d’un monde 
meilleur. Séduites par ces idées et par la perspective de trouver enfin ce 
qu’elles recherchaient depuis longtemps, ces personnes se laissent prendre, 
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d’autant que des leaders charismatiques sont à l’œuvre. Ce n’est que peu à 
peu une dépossession d’elles-mêmes, une déception et une frustration 
envahissent les victimes. C’est lorsqu’elles caressent le projet de sortir de ces 
groupes qu’elles s’adressent à son association qui les guide vers les instances 
compétentes. Cette association relève du soutien aux familles de personnes 
victimes de dérives sectaires.  

Les associations de lutte antisectes ont établi une liste d’une douzaine de 
critères comme l’appel à l’argent, la ségrégation des membres de la famille, 
un comportement asocial, un langage codé ou un leader charismatique. C’est 
l’ensemble de ces critères, voire quelques-uns seulement, qui permettent de 
déterminer la dangerosité d’un groupe. (Ce document figure en annexe.) 

Mme Muller-Tulli connaît bien M. Lavergnat, qui œuvre dans ce domaine 
depuis vingt-cinq ans. Elle a participé au rapport demandé par M. Ramseyer 
et a été auditionnée par Me Bellanger à l’époque. Mais peu de choses sont 
restées si ce n’est le centre intercantonal qui dispose de moyens financiers 
pour faire des recherches et qui joue un rôle fondamental.  

Mme Muller-Tulli pense que le problème relève des psychologues et des 
travailleurs sociaux qui ne sont pas formés pour affronter ces difficultés. 
Cependant, les psychothérapeutes ne sont pas formés pour aider les victimes 
et posent souvent des diagnostics de schizophrénie qui ne sont pas pertinents. 
A cet égard, une personne, restée pendant dix-sept ans au sein de la 
Scientologie, avait l’impression de vivre constamment déchirée entre deux 
avis, le sien et celui découlant de ce qui lui a été inculqué. Mais ce n’est pas 
de la schizophrénie. 

La Suisse est considérée comme le sanctuaire des sectes puisqu’elle ne 
dispose pas de lois portant sur les dérives sectaires. Seuls la France, le 
Luxembourg et la Belgique ont pris des dispositions claires contre les sectes. 
Et la Suisse est un aspirateur pour les sectes provenant de ces pays plus 
restrictifs à leur égard.  

Les questions qui suivent cette audition mettent en lumière les éléments 
suivants : 

– Il est possible de déterminer qu’une secte dérive lorsque les droits de 
l’Homme ou les législations nationales sont violés. Lorsque des pressions 
répétées sont exercées sur une personne, il est question d’une atteinte à la 
liberté de croyance et de pensée, lorsqu’on soustrait de l’argent 
méthodiquement aux membres, ces sectes dérivent. 

– Il n’est pas simple de faire de la prévention et il convient de développer le 
sens critique des enfants. Les adultes sont, quant à eux, considérés comme 
responsables et certains sociologues estiment que, puisque les adultes sont 
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libres et responsables, il convient de ne rien faire à leur égard. D’autres 
estiment au contraire qu’il faudrait intervenir tout en ne sachant pas 
quelles mesures adopter. 

– Cependant, les techniques utilisées par les groupes sectaires sont 
tellement affinées et subtiles qu’il n’est pas aisé de les prévenir. 

– L’historique de l’association que Mme Muller-Tulli préside explique 
pourquoi son siège se trouve à Lausanne. Toutefois, c’est à Genève que se 
trouve la majeure partie des activités. Mme Muller-Tulli songe à établir le 
siège à Genève pour des raisons pratiques. Tous les cantons francophones 
s’adressent à son association. 

– Les associations comme celle de Mme Muller-Tulli devraient se porter 
partie civile dans des procès à la demande des avocats ou si elles en 
avaient plus l’opportunité. 

– Aux USA, la Scientologie est considérée comme dangereuse, mais des 
stars du show-business s’activent pour parer les attaques. 

– Un député estime que l’Islam est pire que les sectes au vu des exactions 
commises par cette religion, comme les pendaisons de femmes en Iran. Il 
existe en Suisse des écoles coraniques dans lesquelles des enfants sont 
éduqués par des Imams, souvent peu au courant des mœurs de chez nous. 
En outre, les personnes qui dénoncent ce genre de faits sont considérées 
trop souvent comme islamophobes. Il pense en l’occurrence qu’il pourrait 
être également possible de considérer l’Islam comme une secte. 
Mme Muller-Tulli a des collègues spécialisés dans les dérives de l’Islam. 
L’ONU s’occupe de ce genre de question, et les Droits de l’Homme et les 
Droits de l’enfant sont pris en référence dans ce cadre. 

– Les termes « manipulation mentale » n’ont pas été acceptés par le Conseil 
de l’Europe puisque n’importe quelle pression peut être tenue pour une 
manipulation mentale. La loi actuelle parle de pressions répétées sur un 
individu en état de faiblesse pour le forcer à faire ce qu’il ne ferait pas 
autrement. Cette loi fonctionne en France où des procès ont lieu. 

– La France a mis en place des missions interministérielles sur la question, 
et des organes, comme la Miviludes (Mission interministérielle de 
vigilance et de lutte contre les dérives sectaires), fonctionnent en créant 
des banques de données. 

– Raël annonce 40 000 adeptes dans le monde. Peu de personnes quittent 
Raël. Elles ne sont pas enfermées et soutiennent une idéologie anarchiste ; 
leurs comportements sont donc d’abord provocateurs. La Scientologie, 
quant à elle, est plus importante et voit régulièrement des personnes 
quitter ce mouvement. La directrice de la Scientologie en Suisse romande, 
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Mme Gelewsky, est fine et intelligente et son groupe passe pour inoffensif. 
Est-ce le cas ? 

  
7.  Discussion de la commission et vote 

Un député (PLR) pense que le problème soulevé par cette pétition est réel 
et qu’il conviendrait de renvoyer cette pétition au Conseil d’Etat. Il ajoute 
être surpris du peu d’actions réalisées au cours de ces vingt dernières années.  

Un commissaire (MCG) estime que la commission a traité le problème 
d’une manière large, un problème sans doute moins d’actualité qu’il y a 
quelques années. C’est à l’Etat de veiller à ce que des dérives n’adviennent 
pas, notamment au sein des groupements apocalyptiques et des enfants. Il 
propose donc de renvoyer cette pétition au Conseil d’Etat.  

Une commissaire (EAG) va dans le même sens. Elle observe que la 
problématique est ancienne et que peu de choses sont faites. Il semblerait que 
la Suisse soit un lieu important pour les sectes et que les dérives dans ce 
domaine se multiplient.  

Un commissaire (S) affirme que son groupe soutient également ce renvoi 
au Conseil d’Etat. Il évoque la Méthode Grinberg et il mentionne que tout le 
monde peut être concerné. Il pense qu’il faudrait demander une 
réactualisation du travail qui avait été mené du temps de M. Ramseyer.  

Une députée (Ve) déclare que son groupe également renverra cette 
pétition au Conseil d’Etat. Il est inquiétant de voir que la Suisse est l’un des 
pays les plus laxistes dans ce domaine et elle estime que cette situation 
provient du fait que rien n’a été entrepris jusqu’à présent. Elle pense qu’il 
conviendrait de faire de la prévention tant à l’école que dans le reste de la 
société, notamment en utilisant les critères évoqués lors de l’audition. Elle 
pense que renvoyer cette pétition au Conseil d’Etat serait également une 
bonne chose à l’égard des organismes d’aide aux victimes. 

Un député (PDC) affiche une position plus nuancée : le phénomène des 
sectes est en régression. Il ajoute être sceptique de voir l’Etat s’immiscer 
dans la conscience des gens. Cela étant, il se rallie à la proposition de 
renvoyer cette pétition au Conseil d’Etat pour faire un point sur la situation.  

Un autre député (PLR) mentionne qu’il y a sans doute une baisse des 
sectes bizarres mais il remarque que cela ne signifie pas qu’il n’y a plus de 
sectes. La Suisse est un pays de sectes de très longue date, notamment en 
raison du protestantisme de certains cantons. Il explique ensuite qu’il n’est 
pas possible de s’attaquer aux sectes sans s’attaquer à la liberté de croyance 
et il rappelle qu’il n’y a pas de religion d’Etat en Suisse et tout 
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particulièrement à Genève. Il faut donc rester très attentif sur les mots utilisés 
et il mentionne qu’il est nécessaire de parler de « dérives sectaires ».  

La députée (Ve) signale que les pays européens ont plus discuté que la 
Suisse sur ce problème et elle pense qu’il est regrettable que l’on se prive de 
cette discussion sur le sujet. Elle rappelle que la Suisse n’appartient pas à 
l’Europe, raison pour laquelle elle est souvent en décalage. Elle pense qu’il 
convient effectivement d’arrêter de parler de religion tout en se méfiant du 
totalitarisme et de l’emprise sur les personnes. Elle estime qu’il faut parler de 
fonctionnement de groupe et non de religion. Elle pense en outre que les 
sectes ont évolué et sont plus insidieuses et moins voyantes qu’autrefois.  

Un député (S) estime qu’il ne faut pas confondre laïcité et 
anticléricalisme. La notion de secte est forcément subjective et il faut surtout 
protéger l’individu qui est en état de faiblesse. Il mentionne que les tentatives 
de dérober de l’argent sur internet procèdent de la même logique, tout comme 
les tentatives d’exploitation sur les personnes âgées ou sur les personnes en 
deuil.  

Un député (PLR) observe que la loi est violée à certaines occasions et il 
mentionne que c’est à ce niveau qu’il faut intervenir. Il rappelle par ailleurs 
que les trois grandes religions ont des ferments de sectarisme mais il ne croit 
pas que ce soit à la Commission d’évoquer ce point. Quant à l’escroquerie, il 
est difficile de l’établir parce que rien n’empêche quiconque de donner son 
argent à telle ou telle église. 

L’UDC est en faveur du renvoi de la pétition au Conseil d’Etat. Un 
député (UDC) remarque qu’il ne faudrait pas que les religions reviennent au 
sein de l’école par le biais de la petite porte.  

  

Le Président passe au vote du renvoi de la P 1890 au Conseil d’Etat : 

En faveur : 12 (4 PLR, 2 UDC, 2 MCG, 2 S, 1 EAG, 1 Ve) 

Ce renvoi est adopté à l’unanimité.  
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Pétition 
(1890) 

contre les dérives sectaires 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

 

Sujet :  

Exploitation du marché de la détresse par des organisations commerciales 
cachées derrière un masque religieux du type Scientologie.  

 

Buts :  

– Créer au sein du Département en charge de la police un secteur d’enquête 
sur les marchands de drogues psychiques aussi dangereux que les dealers 
vendeurs de stupéfiants.  

– développer une protection des personnes vulnérables ou rendues 
vulnérables qu’exploitent ces marchands de mort et de misère morale à 
leur profit financier.  

– Veillez à une meilleure prise en considération par le Parquet du Procureur 
général du travail ingrat effectué par les services d’enquêtes de la police 
qui « brassent quotidiennement la misère humaine des drogues quelles 
qu’elles soient ».  

 

En fait :  

– Il y aura 20 ans le 23 mars 1994 que notre association Groupement de 
Protection de la Famille et de l’Individu (GPFI) déposait une première 
pétition (P 1027-A) visant à prendre des mesures face au danger que 
représentaient les dérives sectaires.  

– 7 mois plus tard en octobre 1994, on lisant dans le Journal de Genève que 
les « député(e)s étaient réduits au silence » suite à des pressions.  

– L’argumentation développée lors de notre audition n’était à l’époque sans 
doute pas suffisamment étayée comme elle l’est aujourd’hui par le 
document joint résumant 30 années d’enquêtes pour le moins sur ce sujet 
et basé des faits réels qui se sont déroulés sur notre territoire.  
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– Les député(e)s ne sauraient donc désormais être réduits au silence pas 
plus que notre Justice ne pourra fermer les yeux suite à l’analyse de ce 
manuscrit joint qui repose sur des documents et des témoignages que la 
Scientologie ne pourra contester.  

– Toutefois la commission avait présenté les 20 et 21 octobre 1994 trois 
mesures à cet effet :  

a) Mettre en œuvre tous les moyens nécessaires pour éviter tout 
prosélytisme et toute utilisation de données administratives à des fins 
de propagande et de recrutement auprès des mineurs.  

b) Favoriser une étroite collaboration entre les associations 
d’information et d’aide aux victimes de sectes.  

c) Prévoir l’intervention du médecin ou du pharmacien cantonal dans 
le contrôle de prestations médicales apportées par les sectes, 
notamment la distribution de vitamines par l’Association de l’Eglise 
de Scientologie.  

En réalité, face à la gravité du problème soulevé, ces mesures étaient 
timides ce qui se comprend, mais ce fut tout de même un début.  

M. Gérard Ramseyer, alors Conseiller d’Etat du DJPT, avait pris le 
problème à cœur. Il décida de mandater Me François Bellanger pour établir 
un rapport sur les dérives sectaires en classant ces mouvements selon leur 
degré de dangerosité. Ce rapport publié en 1997 fut à disposition dans les 
libraires et déboucha plus tard sur un observatoire plus précisément dans le 
CIC (centre intercantonal sur les croyances) financé principalement par notre 
canton. Cet observatoire est toujours actif bien qu’en 1998 il ait failli 
disparaître, des députés ayant émis le désir de supprimer le soutien financier 
qui lui était apporté par notre canton, l’estimant trop élevé par rapport aux 
autres cantons romands. J’avais réagi par voie de presse.  

Quant au point b) « Favoriser l’aide aux associations venant en aide aux 
victimes de sectes », mieux vaut ne pas aborder ce point-là aujourd’hui.  

S’agissant du point c), on ne connaît rien de ce qui a été fait, mais 
s’agissant des médecines parallèles et de la voyance, celles-ci semblent bien 
n’être toujours pas contrôlées tant sur un plan fiscal que « leurs fichiers 
d’adresses » qui peuvent se négocier. Force est de constater que ce marché-là 
semble prospère à en juger à la publicité faite dans nos quotidiens et de plus 
qu’un salon de la voyance est organisé chaque année !  

– La situation à ce jour face à l’évolution de ce « cancer dépourvu de toute 
forme de chimiothérapie » :  
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En Europe, nous avons plongé aveuglément dans cette société de 
consommation qui nous vient d’autres continents ou empires financiers où 
seul le culte de l’argent est pratiqué et qui pour mieux exploiter nos richesses 
et dominer notre continent, tentent de déstabiliser notre culture et nos repères 
moraux enseignés par nos aïeux à travers notre historie riche de souvenirs 
précieux. Mais aujourd’hui pour bon nombre de personnages qui désirent 
imposer leur système, le respect des valeurs est tombé dans les oubliettes.  

Déjà le respect des parents, celui de l’instituteur, du maire, du pasteur, du 
curé, le respect et la crainte du gendarme, de l’autorité et de la loi ont 
disparus au point que petits et grand malfrats et récidivistes n’ont plus peur 
d’aller en prison : le phénomène de la violence s’est donc décuplé dans cette 
société qui a perdu ses balises et qui semble abdiquer.  

Nos enfants sont livrés à eux-mêmes car nous avons aveuglément opté 
pour cette société de consommation qui devrait nous apporter le paradis sur 
terre comme ces organisation dangereuses, ces faux prophètes le proposent 
aujourd’hui encore.  

Nous constatons bien malheureusement depuis 25 ans que nos prisons se 
remplissent de jeunes malfrats et criminels en tous genres, nos asiles 
psychiatriques se remplissent de personnes dépressives et perdues.  

D’un autre côté, nos églises, nos temples et autres lieux de culte où le 
respect et des balises sont enseignées, sont de plus en plus désertés.  

Ce phénomène laisse ainsi libre cour au développement de l’exploitation 
de ces marchés de la détresse dans cette société axée sur le rendement et 
l’argent.  

Ce n’est certes pas ce genre de procédé qui réglera nos problèmes 
d’éducation de notre jeunesse et cultivera le sens de la famille, cellule de base 
d’une société qui se veut équilibrée.  

Sur ce point, il y a lieu de cliquer sur internet « le chemin du bonheur » en 
Scientologie pour constater l’ampleur de son empire avec sa vitrine-piège 
derrière laquelle se cache une affaire commerciale très juteuse comme la 
ferme volonté de détruire les personnes, des nations en déstabilisant notre 
patrimoine culturel, nos valeurs et les balises enseignées.  

Il y a 20 ans lors de notre audition, le soussigné n’avait volontairement 
pas fait allusion au crame qui se déroulait dans sa propre famille déchirée par 
la secte de Scientologie afin de ne pas personnaliser son intervention.  

Suite au « silence des pantoufles » adopté par le Parquet du Procureur 
général, après de multiples hésitations, il vous livre aujourd’hui la 
reconstitution de ce que nous appellerons un accident très grave dont le 
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responsable n’est autre que la Scientologie. Nous souhaitons que toute cette 
vie de lutte consacrée contre ce fléau de la drogue psychique, ne soit pas 
vaine.  

Nous souhaitons vivement cette fois-ci par souci de nos enfants, de nos 
familles et des personnes vulnérables ou rendues vulnérables par les aléas de 
la vie, que ce phénomène de la drogue psychique soit pris au sérieux au plus 
haut degré.  

Nous vous remercions de lire avec la plus grande attention les annexes 
parmi lesquelles ce manuscrit dont l’usage, par sécurité personnelle, doit être 
limité jusqu’à nouvel ordre au cadre des membres de la Commission des 
pétitions même si par précaution les noms sont volontairement fictifs.  

Nous vous remercions pour votre attention et restons à votre disposition 
pour toute convocation de votre part.  

 

 

N.B. 1 signature 
p.a. Groupement de Protection 
de la Famille et de l’Individu 
M. François Lavergnat 
Fondateur et Président 
Grand Cour 
Case postale 5 
1256 Troinex 
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1970-2000 : PRINCIPALES TRAGÉDIES 
AU SEIN DE GROUPES RELIGIEUX

Entre 1970 et 2000, plusieurs drames au sein de groupes religieux minoritaires suscitent l’in-
quiétude de la population. Les médias se font largement le relais de ces craintes alors que les 
instances politiques intensifient les débats sur les mesures à prendre.

1978, JonEstown (Guyana) : dramE du tEmpLE du pEupLE
Plus de 900 membres du Temple du Peuple, une communauté protestante américaine dirigée par le révérend Jim Jones, sont 
retrouvés morts à Jonestown au Guyana (près du Venezuela). Ces disciples, qui se considéraient comme des exclus du capi-
talisme, sont décédés des suites d’injections de poison et de tirs de balles. Il s’agit de la plus importante tragédie de ce type. 

1993, waco (tExas, usa) : dramE dEs Branch davidians 
Soupçonnés de détenir illégalement des armes à feu, 87 membres des Branch Davidians (adventistes) – dont 21 enfants – 
meurent dans un incendie après 51 jours de siège conduits par les forces de police américaines. Cette communauté, fondée 
dans les années 1930 en Californie, était dirigée depuis 1983 par Vernon Wayne Howell aussi appelé David Koresh. Ce dernier 
introduisit dans le groupe la pratique de la polygamie et l’entraînement aux armes à feu.

1994 Et 1995, tokyo (Japon) : dramE d’aum shinrikyô 
Entre 1994 et 1995, le groupe Aum Shinrikyô se rend coupable de plusieurs meurtres et de deux attentats au gaz sarin. Une 
première attaque est menée dans un tribunal de Matsumoto et fait 8 morts. Quelques mois plus tard, des membres du groupe 
apocalyptique propagent du gaz sarin dans le métro de Tokyo à une heure de grande affluence. On dénombre 12 morts et plu-
sieurs milliers de blessés. 
Ce groupe, fondé à Tokyo en 1984 par Chizuo Matsumoto, alias Shoko Asahara, comptait principalement de jeunes universi-
taires dans ses rangs. Ces attentats font suite à la folie paranoïaque d’Asahara et à sa volonté d’accélérer l’avènement d’un 
nouvel âge spirituel. Le dernier membre, en cavale depuis 1995, a été arrêté en juin 2012. Ce mouvement figure toujours sur la 
liste officielle des organisations terroristes de l’Union européenne.  

1994-1997, suissE, FrancE Et canada : dramE dE L’ordrE du tEmpLE soLairE (ots)
Entre 1994 et 1997, 77 personnes, membres de l’Ordre du Temples solaire, sont retrouvées mortes dans des chalets à Sal-
van (VS) et Cheiry (FR), ainsi qu’en France (Vercors) et au Canada (Morin-Heights et Saint-Casimir). Dix enfants et plusieurs 
notables de Genève comptent parmi les victimes. Cette affaire défraye la chronique et attire l’attention des médias et de 
l’opinion publique sur la question des «sectes ». 
L’Ordre du Temple solaire (OTS), était un groupe ésotérique néo-templier teinté de New Age fondé en 1984 à Genève. Il était 
dirigé par Joseph Di Mambro, bijoutier, et Luc Jouret, médecin spécialisé en homéopathie. La paranoïa des dirigeants, les 
conflits internes ainsi que l’isolement du groupe précipitèrent les événements. Dans un testament laissé par le groupe, la mort 
est présentée comme un transit vers une planète paradisiaque (Sirius).

1997, Etats-unis : dramE dE hEavEn’s GatE 
En 1997, 39 disciples de Heaven’s Gate se donnent la mort lors du passage de la comète Hale-Bopp, pensant que leur âme 
rejoindrait un vaisseau spatial transportant Jésus. Ce mouvement soucoupiste fut co-fondé par Marshall Applewhite et Bonnie 
Nettles au début des années 1970 aux États-Unis.

ANNEXE 4
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GENÈSE DU CIC

Décembre 1995 : Publication Du raPPort Parlementaire français
En France, la Commission d’enquête parlementaire sur les sectes, composée de neuf membres 
du parlement, publie une liste de 172 mouvements sectaires considérés comme dangereux. 
Cette liste est élaborée sur la base d’informations des Renseignements généraux et des as-
sociations de victimes. En 2005, le premier ministre Jean-Pierre Raffarin relève l’absence de 
valeur juridique d’une telle liste et recommande d’éviter son utilisation. Pourtant, ce document 
circule toujours sur internet et représente encore, 16 ans après sa publication, une référence 
importante pour le public et les médias. 

mars 1996 : congrès sur les « sectes » et l’occultisme à interlaken
Le groupe suisse de criminologie réunit  200 spécialistes - juristes, médecins, psychiatres, 
théologiens, chercheurs - au casino d’Interlaken pour traiter, durant trois jours, de la question 
de la régulation des « sectes ».  

février 1997 : Publication à genève D’un auDit sur les Dérives sectaires
Le Département de Justice et Police du canton de Genève publie l’Audit sur les dérives sectaires. 
Cette expertise est réalisée par des juristes et dirigée par François Bellanger. Pour la première 
fois, l’expression « dérive sectaire » est utilisée pour qualifier des faits répréhensibles par la loi 
commis au nom de croyances. Cet audit constate que les lois en vigueur sont suffisantes pour 
protéger la population, mais souligne le déficit d’informations neutres en matière de « sectes ». 
Il recommande la création d’un centre d’information indépendant ouvert au public. 

avril 1997 : Publication Du raPPort belge
Sur la base d’entretiens menés auprès de 140 personnes (hauts magistrats, fonctionnaires, ex-
membres, parents, représentants de sectes) et de l’étude de 177 groupes, la Commission parle-
mentaire belge rend un rapport de quelque 700 pages. Elle y recommande l’adoption de nouvelles 
dispositions pénales spécifiques sur l’abus de la situation de faiblesse, une meilleure protection 
des enfants, l’accroissement du contrôle sur le statut des associations sans but lucratif et la créa-
tion d’un observatoire indépendant.

Juin 1997 : Première évocation De la création D’un centre D’information 
en suisse romanDe
Réunis sous le nom de « Commission intercantonale sur les dérives sectaires », des représentants 
des six cantons romands ainsi que des cantons de Berne et du Tessin, étudient la possibilité de 
créer un centre d’information sur les « sectes » au niveau romand. 
 
Juillet 1998 : raPPort féDéral sur l’eglise De scientologie
La Commission consultative en matière de protection de l’Etat (CCPE) rend un rapport très 
documenté sur l’Eglise de Scientologie concluant qu’une surveillance préventive n’est pas né-
cessaire. Par ailleurs, elle ne relève pas de tentative d’infiltration des services de l’Etat par ce 
groupe. 

avril 1999 : le canton De genève élabore le ProJet D’un centre intercan-
tonal D’information (rD 318)
Le Département de la Justice et Police du canton de Genève définit la structure d’un centre 
intercantonal d’information destiné au public. Il est établi que ce centre, pour conserver sa neu-
tralité, devra se limiter à l’information et ne pas exercer d’activités de soutien et de conseil aux 
victimes. 

Juin 1999 : recommanDation Du conseil De l’euroPe 
Le Conseil de l’Europe édicte une Recommandation (1412   / 1999) sur les « activités illégales des 
sectes » dans laquelle il préconise la création de centres disposant « d’une information fiable 
sur lesdits groupements, qui ne provient exclusivement ni des sectes elles-mêmes, ni des as-
sociations de défense des victimes de sectes et de la diffuser largement au grand public ».

Juillet 1999 : raPPort Du conseil national suisse
En 1999, la Commission de gestion du Conseil national publie un rapport intitulé « Sectes » ou 
mouvements endoctrinants en Suisse. La nécessité de l’action de l’Etat ou vers une politique 
fédérale en matière de « sectes ». Signé Fulvio Pelli et Alexander Tschäppät, ce rapport appelle 
le Conseil fédéral à définir une politique en matière de « sectes » et  à instituer un service d’infor-
mation et de consultation à l’intention du public. Le terme de mouvement « endoctrinant » est 
utilisé pour la première fois pour caractériser les groupes au sein desquels « l’altération du libre 
arbitre [qui] peut aller jusqu’à la perte complète de toute autonomie ». La Commission souligne 
également le déficit que connaît la Suisse dans l’étude des nouveaux mouvements religieux et 
spirituels.

novembre 1999 : les Dérives sectaires au Premier Plan Dans le canton De 
genève
La Commission judiciaire du canton de Genève accepte le projet de création d’un centre inter-
cantonal d’information sur les croyances (rapport RD 318). Ce même mois, la Faculté de droit 
de l’Université de Genève organise un colloque sur le thème « L’Etat face aux dérives sectaires ». 
Les actes de ce colloque ont été publiés en 2000 par François Bellanger dans la Collection 
Genevoise.

avril 2000 : le granD conseil genevois accePte le ProJet D’un centre 
D’information sur les croyances
Le Grand Conseil genevois invite le Conseil d’Etat à prendre les mesures nécessaires pour la 
création d’un centre intercantonal d’information sur les croyances en lui soumettant le plus 
rapidement possible un projet de loi permettant son financement (R 419).

Juin 2000 : raPPort Du conseil féDéral
En réponse au rapport de la Commission de gestion du Conseil national de 1999, le Conseil fé-
déral publie un rapport intitulé Sectes et / ou mouvements endoctrinants en Suisse. Réponse du 
Conseil fédéral au rapport de la CdG-CN. Il rappelle que la Confédération n’a pas la légitimité pour 
intervenir dans le domaine des « sectes » puisqu’en Suisse, seuls les cantons ont la compétence 
de gérer les questions religieuses. Le Conseil fédéral incite cependant les autorités cantonales à 
développer des centres d’information. Il souligne également que la plupart des groupes ne sont 
pas dangereux et recommande d’être prudent dans l’utilisation du terme « secte » en raison de sa 
connotation péjorative, incompatible avec la liberté de croyance.

novembre 2001 : création officielle Du centre intercantonal D’informa-
tion sur les croyances 
Au terme de quatre ans de discussion, les autorités cantonales genevoises, vaudoises, valai-
sannes et tessinoises, parviennent à un accord : en novembre 2001, Gérald Ramseyer (Conseil-
ler d’Etat du canton de Genève), Claude Ruey (Conseiller d’Etat du canton de Vaud), le Conseil 
d’Etat valaisan et Luigi Pedrazzini (Conseiller d’Etat du Tessin) signent l’acte constitutif du Centre 
intercantonal d’information sur les croyances.

Dans les années 1990, à la suite de nombreuses controverses concernant l’eglise de scientologie et surtout après 
la tragédie de l’ordre du temple solaire (1994 et 1995), les pays européens et le conseil de l’europe cherchent 
à définir une « politique des sectes ». en suisse, plusieurs rapports d’experts sont publiés. tous recommandent 
d’adopter une approche éducative plutôt que des méthodes répressives. les discussions menées en suisse ro-
mande conduisent, à la fin de l’année 2001, à la création du centre intercantonal d’information sur les croyances 
qui sera financé par les cantons de genève, vaud, valais et tessin. 
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HISTORIQUE DU CIC : 2002-2012

Décembre 2001 : engagement De Deux collaboratrices
Nathalie Narbel, historienne des religions, et Dorette Chappuis, licenciée ès lettres, sont engagées par le Conseil 
de fondation du CIC. Nathalie Narbel est la première directrice du Centre, un poste qu’elle occupera jusqu’au mois 
d’août 2004. 

Janvier 2002 : bureau provisoire 6 rue Du xxxi Décembre
En attendant l’établissement dans ses bureaux permanents, le CIC est provisoirement installé 6, rue du XXXI dé-
cembre. Ces locaux lui sont mis à disposition par le Département Justice et Police de Genève. Par ailleurs, le CIC se 
voit inscrire le même mois au registre du commerce du canton de Genève.

avril 2002 : le cic au boulevarD Helvétique
Le CIC quitte son bureau provisoire du quartier des Eaux-Vives pour s’installer définitivement au 6e étage du Boulevard 
Helvétique 27, à Genève. Les débuts sont consacrés à mettre sur pied le Centre. Tout est à faire : recueillir la documen-
tation, élaborer une méthode de travail, créer un réseau d’informateurs, faire connaître le Centre au public etc…

mai 2002 : ouverture Du cic au public
Le Centre ouvre ses portes et branche ses téléphones aux demandes de la population. Le C.I.A.O.S.N., le centre 
belge d’information, apporte son soutien au CIC en lui faisant partager son expérience dans le domaine. 

Juillet 2002 : brigitte Knobel Devient collaboratrice Du cic
Brigitte Knobel débute sa collaboration avec le CIC ; elle y exerce en qualité de sociologue en remplacement Dorette 
Chappuis. Noura Toulal rejoint également l’équipe en tant qu’assistante scientifique, à raison d’un jour par semaine. 

avril 2003 : les organismes publics européens cHargés De la prévention Des Dérives sec-
taires se rencontrent à bruxelles
Nathalie Narbel représente la Suisse dans le cadre d’une rencontre rassemblant des centres européens de préven-
tion des dérives sectaires. Elle y présente le système helvétique de reconnaissance des cultes. 

Juillet 2003 : le cic Devient membre De la sisr
En tant que membre de la Société internationale de Sociologie des religions, le CIC participe désormais à tous les 
colloques organisés par cette association et développe ainsi son important réseau de chercheurs universitaires. 

septembre 2003 : collaboration avec le monDe universitaire 
Une convention de collaboration est signée avec l’Observatoire des  religions en Suisse dirigé par Jörg Stolz, professeur 
de sociologie des religions à l’Université de Lausanne. Cet accord permet de faire le lien entre la recherche universitaire 
et les besoins du grand public. 

Juin 2004 : le cic en roumanie
Le CIC représente la Suisse lors d’une rencontre dans le cadre d’une réunion consultative européenne organisée 
par le Conseil de l’Europe à Bucarest (Roumanie).  
 
août 2004 : nicole DuriscH gautHier Directrice Du cic
Nicole Durisch Gauthier, historienne des religions, devient la nouvelle directrice du CIC. Elle remplace Nathalie Nar-
bel qui prend de son côté la direction de l’association Pro Mente Sana. 
 
octobre 2004 : « les nouvelles croyances tHérapeutiques » en question à genève
Le CIC, en partenariat avec la Faculté de droit de l’Université de Genève, organise le 14 octobre 2004 un colloque 
international sur le thème des nouvelles thérapies spirituelles. Anthropologues, sociologues, juristes, pharmaciens et 
médecins s’expriment sur cette question. 

Janvier 2005 : cHangement De Département à genève
Le Conseil d’Etat genevois décide que le CIC relèvera dès le mois de janvier 2005 du Département de l’instruction 
publique et non plus du Département de Justice et Police. Un pas important pour la reconnaissance officielle de la 
mission éducative du CIC.
 
mai 2005 : auDit Du cic
Le canton de Genève mandate le bureau d’études Evaluanda pour réaliser un audit du Centre d’information sur les 
croyances, ainsi qu’il en avait été décidé lors de sa création. La procédure, qui durera quatre mois, revient sur les 
trois premières années d’activité du CIC. Très favorable, le rapport conclut que « le CIC répond à un besoin d’infor-
mation avéré » et qu’il a « cumulé des compétences reconnues ». 
 

Février 2006 : « oFFres De guérison, concurrence ou complémentarité ? »  à l’aFFicHe à
Ce colloque, organisé par le CIC conjointement avec la faculté de droit de l’Université de Genève et l’Observatoire des 
religions en Suisse, s’interroge sur les rapports entre médecine scientifique et thérapies spirituelles. Il réunit des méde-
cins, des anthropologues de la santé, des sociologues des religions, un psychologue, une spécialiste des assurances-
maladie et un juriste.

mars 2006 : convention De collaboration avec le c.i.a.o.s.n. 
Le CIC signe une convention de collaboration avec Centre d’information et d’avis sur les organisations sectaires nui-
sibles de Bruxelles (Belgique). 

mars 2007 : publication
Le CIC publie, en collaboration avec l’Observatoire des religions en Suisse (ORS) et l’Institut d’anthropologie de la 
santé de l’Université de Lausanne, un ouvrage collectif intitulé Quêtes de santé. Entre soins médicaux et guérisons 
spirituelles (éd. Labor et Fides, 2007 ).

sept ans s’écoulent entre le drame de l’ordre du temple solaire et la création du centre intercantonal d’information sur les croyances. a son 
ouverture, un défi immense attend les premières collaboratrices : défricher un terrain encore peu documenté. en 2008, le cic doit également 
faire face à une importante diminution de ses subventions. pourtant, malgré l’insécurité financière chronique, le centre a maintenu ses acti-
vités : au cours de ses dix premières années, il a répondu à plus de 5000 demandes et réalisé quelque 700 dossiers thématiques.

Juillet 2007 : table ronDe à bruxelles
Le CIC participe en tant que représentant de la Suisse à une table ronde européenne réunissant à Bruxelles les orga-
nismes publics actifs dans le domaine de l’information sur les dérives sectaires. 

Janvier à Juin 2007 : « l’éDucation Fait la Force »  aussi Dans le Domaine Des Dérives 
Le CIC s’engage dans différentes manifestations de la campagne « L’éducation fait la force », organisée par Pro Ju-
ventute et le Mouvement Populaire des Familles (MPF).

août 2007 : brigitte Knobel troisième Directrice Du cic
A la suite du départ de Nicole Durisch Gauthier pour la Haute Ecole pédagogique de Lausanne, Brigitte Knobel re-
prend la direction du CIC. Séverine Desponds Meylan, historienne des religions est engagée comme collaboratrice. 

Janvier 2008 : réDuction Drastique Des subventions genevoises
En décembre 2007, le Grand Conseil du canton de Genève décide de supprimer son soutien financier au CIC pour 
2008. La subvention sera finalement réintroduite à la suite d’une audition du CIC par la Commission des finances. 
Elle subit cependant une réduction de 50’000.- . Le CIC s’adresse alors aux cantons de Neuchâtel, Fribourg, Berne 
et Jura avec le projet de créer un centre romand. En 2011, la subvention genevoise sera  à nouveau augmentée de 
40’000.- , permettant au CIC de garantir ses activités.

Janvier 2009 : nouveau coup Dur : réDuction Des subventions vauDoises et reFus Des can-
tons De neucHâtel, Jura, Fribourg et berne
Le canton de Vaud diminue de 10’000.- son soutien financier, alors que le canton de Neuchâtel décide de ne pas 
s’associer au CIC. Les cantons de Fribourg, Jura et de Berne ne donnent pas non plus suite à la demande du Centre, 
ne pouvant s’accorder sur un mode commun de financement. 

Juillet 2009 : rencontre Des centres D’inFormation suisses à genève
Dans le cadre du colloque de l’International Cultic Studies Association (ICSA) qui se tient à Genève, le CIC organise 
la première rencontre de travail avec les principales institutions suisses actives dans le domaine des minorités reli-
gieuses et des dérives sectaires. Sept institutions présentent leur approche du phénomène, dont Relinfo, Infosekta, 
l’Association suisse de défense de la famille et de l’individu (ASDFI), l’Observatoire des religions en Suisse et le groupe 
de consultation pour personnes victimes de dérives sectaires. 

Janvier 2010 : suppression Du poste D’assistant scientiFique 
Victime des diminutions de subventions successives, le CIC se voit contraint de renoncer au poste d’assistant scien-
tifique à 20 %. 

Janvier 2010 : « quelle régulation pour les nouveaux mouvements religieux et les Dé-
rives sectaires Dans l’union européenne ? »
Le CIC se rend à Paris pour présenter ses activités et sa méthode de travail lors du colloque organisé dans la capi-
tale française par le Centre national de recherche scientifique (CNRS). La France, La Belgique, l’Angleterre, l’Italie et 
l’Espagne sont également représentés. 
 

novembre 2010 : Journée De travail sur le tHème Des Démissions / expulsions Des groupes 
religieux
Le CIC réunit trois centres d’information (info-secte de Montréal, Inform de Londres et le CIAOSN de Bruxelles) pour 
débattre des sorties de groupes religieux avec des représentants des Témoins de Jéhovah, des Mormons, de Sukyô 
Mahikari et de La Famille (ex-Enfants de Dieu). 

Juillet 2011 : passage à la numérisation intégrale De la Documentation Du cic 
Bénéficiant de l’expertise du Département de l’information documentaire de la Haute école de gestion de Genève, 
le CIC entreprend la numérisation de sa documentation. Cette conversion numérique permet d’optimiser dix an-
nées de récolte de données dans le domaine des nouveaux mouvements religieux et des dérives sectaires. 

Janvier 2012 : nouvel engagement
Julie Montandon, sociologue des religions, est engagée au CIC en remplacement de Séverine Desponds Meylan qui 
met un terme à ses fonctions pour des raisons familiales. 

mars 2012 : Feu vert pour le proJet De cartograpHie Des lieux De culte De genève
Le CIC procède à la mise en route d’un projet de cartographie des lieux de culte de Genève. Ce projet pilote, financé 
par la Fondation Hans Wilsdorf, bénéficie du soutien technique de l’Institut Choros de l’EPFL ainsi que du Système 
d’information du Territoire Genevois (SITG) de la Ville de Genève. 

septembre 2012 : a l’occasion De son 10ème anniversaire, le cic ouvre ses portes 

 genève

 sectaires
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Les visages du cic : 2002-2012
Le conseiL de fondation du cic

En dix ans, une trentaine de personnes ont apporté leur contribution au développement et au bon fonctionnement du Centre 
intercantonal d’information sur les croyances. Le Conseil de fondation, dont les membres ont été choisis pour leurs compé-
tences dans les domaines juridique, médical, scientifique et politique, ainsi que les nombreux collaborateurs et stagiaires qui se 
sont succédés ont permis au Centre, par leur travail et leur enthousiasme, d’assurer sa mission d’information et de prévention. 

CONSEIL DE FONDATION

Christophe Calame
titulaire d’une licence ès Lettres de l’université de Lausanne, christophe calame 
est professeur de philosophie, psychologie et histoire et sciences des religions dans 
les gymnases vaudois ainsi que professeur formateur de philosophie et d’éducation 
à la citoyenneté à la Haute école pédagogique (HeP) du canton de Vaud. il est éga-
lement le vice-président de l’université populaire de Lausanne et ancien président 
de la société suisse de Philosophie. christophe calame est membre du conseil de 
fondation du cic depuis 2002. 

François Bellanger
françois Bellanger exerce la double fonction d’avocat et de professeur de droit à 
l’université de Genève. Président du conseil de fondation du centre intercantonal 
d’information sur les croyances depuis 2002, il a été l’un des acteurs de la création 
du cic : de 1996 à 1997, il a dirigé un audit sur les dérives sectaires commandé 
par le département de Justice et police du canton de Genève (édité en 1997), puis 
apporté sa contribution à la commission intercantonale sur les dérives sectaires. 
en 2000, il publie L’Etat face aux dérives sectaires (actes du colloque « L’etat face 
aux dérives sectaires » ; Helbing & Lichtenhahn) et, en 2002, Vos droits face aux des 
dérives sectaires (en collaboration avec emmanuelle Pasquier et Marc Montini ; edi-
tions du tricorne). 

Nicole Durisch Gauthier
nicole durisch Gauthier est historienne des religions (docteur ès lettres de l’univer-
sité de Genève). elle a assuré la direction du cic du 1er septembre 2004 au 31 juillet 
2007 pour s’engager dans une nouvelle voie professionnelle. actuellement, elle est 
professeure formatrice de didactique de l’histoire et des sciences des religions à la 
Haute école pédagogique de Lausanne.

Jacqueline Horneffer
Jacqueline Horneffer est titulaire d’une licence en droit de l’université de Genève. 
après avoir travaillé durant plusieurs années dans le domaine de la protection de la 
jeunesse, elle est aujourd’hui secrétaire générale adjointe du département de l’ins-
truction publique du canton de Genève. elle est membre du conseil de fondation 
depuis 2008 et y représente le canton de Genève. 

Nathalie Narbel
nathalie narbel est licenciée ès Lettres de l’université de Genève et titulaire de 
diplômes universitaires en administration publique et en politique sociale. après 
une recherche sur l’attitude des eglises réformées vaudoises à l’égard des réfugiés 
entre 1933 et 1949, elle a été chargée de créer le centre intercantonal d’information 
sur les croyances. Première directrice du cic, elle a par la suite dirigé une organi-
sation de défense des droites des patients, Pro Mente Sana, avant d’être nommée 
directrice de la croix-Rouge genevoise en 2012. elle a publié trois ouvrages aux 
editions Labor et fides, dont Un ouragan de prudence (2003) et Naissances divines 
(2003). nathalie narbel est membre du conseil de fondation du cic depuis 2004. 

Jörg Stolz
Jörg stolz est professeur ordinaire de sociologie des religions à l’université de Lau-
sanne et doyen de la faculté de théologie et sciences des Religions (ftsR). dans 
ses recherches, il combine la théorie des mécanismes sociaux (sociologie analytique) 
avec la méthodologie « mixte ». ses thèmes de prédilection sont la sécularisation, les 
évangéliques, les nouveaux mouvements religieux et l’islamophobie. Jörg stolz est le 
président élu de la société internationale de sociologie des Religions (sisR). auteur 
de nombreux ouvrages, il a notamment rédigé Soziologie der Fremdenfeindlichkeit. 
Theoretische und empirische Analysen (campus, 2000) et L’avenir des Réformés. Les 
Eglises face aux changements sociaux (Labor et fides, 2011). Jörg stolz est membre 
du conseil de fondation du cic depuis 2007.

Véronique Zumstein
titulaire d’un doctorat en médecine de l’université de Lausanne, Véronique Zums-
tein est médecin spécialiste en psychiatrie-psychothérapie fMH et en neurologie 
fMH. Membre du conseil de fondation du cic depuis 2002, elle y représente le 
canton du Valais. 

ANCiENS MEMBrES

Eric Fuchs
eric fuchs est professeur honoraire d’éthique à la faculté de théologie protestante 
de l’université de Genève. il a été membre du conseil de fondation du cic de jan-
vier 2002 à novembre 2004.

Pierre Froidevaux
Médecin et député au Grand conseil genevois, Pierre froidevaux a été membre du 
conseil de fondation du cic de janvier 2002 à septembre 2007.

roland J. Campiche
Roland J. campiche est professeur honoraire à la faculté de théologie et de sciences 
des religions de l’université de Lausanne et directeur honoraire de l’observatoire 
des religions en suisse. il a été membre du conseil de fondation du cic de janvier 
2002 à septembre 2007.

Guy Luisier
chanoine de l’abbaye de st-Maurice (Valais), Guy Luisier a été membre du conseil 
de fondation du cic de janvier 2002 à juin 2009.

Anne-Catherine Vittoz
anne-catherine Vittoz a été durant douze ans conseillère synodale, ainsi que res-
ponsable de la diaconie et de la communication de l’eglise évangélique réformée 
du canton de Vaud (eeRV), avant d’en devenir la trésorière. depuis plus de six ans 
elle est responsable des relations entre l’etat de Vaud et les eglises. c’est à ce titre 
qu’elle est mandatée par le conseil d’etat pour le représenter au sein du conseil de 
fondation du cic depuis 2007. actuellement, une autre partie de son temps de travail 
est dévolu aux droits politiques. Parmi ses nombreux hobbies, citons le goût de la 
rencontre et de la découverte.

Michela Trisconi De Bernardi
Licenciée ès Lettres de l’université de fribourg, Michela trisconi de Bernardi est 
l’auteure de Repertorio delle Religioni. Panorama religioso e spirituale del Cantone 
Ticino (Repubblica e cantone ticino. dipartimeno delle istituzioni, 2007), un réper-
toire des différentes religions présentes dans le canton du tessin. 
dans le cadre de cette étude, elle a recensé plus de 80 organisations religieuses. 
actuellement, elle travaille en tant qu’assistante parlementaire et collaboratrice 
scientifique à Bellinzone. Michela trisconi de Bernardi représente le canton du tes-
sin au sein du conseil de fondation du cic depuis sa fondation en 2002. 
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rose-Anna Foley
Rose-anna foley a effectué un stage professionnel au cic de novembre 2005 à 
mars 2006. après un master en sciences sociales, elle a obtenu, en 2012, le titre 
de docteure en anthropologie à l’université de Lausanne. dans son travail de 
thèse, Rose-anna foley s’est penchée en particulier sur le rapport symbolique 
aux médicaments dans le contexte de la fin de vie hospitalière. actuellement, elle 
est professeure à la Haute ecole de santé Vaud (HesaV). 

Sarah Meylan
sarah Meylan a effectué à un stage professionnel au cic de juillet à août 2010. elle 
y a travaillé en particulier sur l’islam et a notamment réalisé un travail de terrain à 
la Mosquée de Genève durant le Ramadan. elle termine actuellement un master 
en Lettres à l’université de Lausanne et s’oriente vers le métier d’enseignant, tout 
en continuant ses activités de militantisme au sein d’amnesty international.

Philip Maire 
Philip Maire a effectué un stage professionnel d’un mois au cic en mars 2011. 
durant cette période, il a notamment contribué à la rédaction d’un dossier sur le 
point de vue des églises évangéliques sur l’islam en suisse. après un bachelor ès 
Lettres à l’université de neuchâtel, il s’apprête à entrer dans une école d’art en 
2013. il travaille actuellement au Musée des Beaux-arts de La chaux-de-fonds 
où il exerce les fonctions de guide, collaborateur technique et surveillant. 

Jacqueline raema  
Jacqueline Raema a effectué un stage professionnel au cic en octobre 2011. 
après des études de droit menées au Brésil elle a obtenu un diplôme de master 
« Religions et société » à l’ecole Pratique des Hautes etudes de Paris. actuelle-
ment, elle travaille pour la commission juridique du conseil national des évangé-
liques de france. elle est également membre du groupe « identités et religions : 
études des nouveaux enjeux ».

Les visages du cic : 2002-2012
Le PeRsonneL du cic

Edgar Ma 
diplômé en psychologie (Licence, Master) à la faculté de Psychologie (faPse) 
de l’université de Genève, edgar Ma a effectué un stage professionnel au cic de 
septembre 2004  à février 2005 durant lequel il a participé à la rédaction de dos-
siers sur des mouvements spirituels de guérison. il travaille actuellement dans le 
domaine de la santé.

Alba Otero
Licenciée en traduction et interprétation de l’université autonome de Barcelone, 
alba otero a effectué un stage de trois mois au cic en qualité de documentaliste 
en 2011. depuis janvier 2012, elle travaille en tant que chargée de projets au sein 
du département de Psychiatrie du cHuV à Lausanne.

Miriam Petrilli 
au cours de ses études au département d’information documentaire de la Haute 
école de gestion de Genève, Miriam Petrilli a réalisé un travail de bachelor au sein 
du cic de janvier à juillet 2011. actuellement, elle travaille en qualité de documen-
taliste à l’international institute for Management development (iMd) de Lausanne. 

Les sTagiaiRes

Sarah Vandereydt
Licenciée ès Lettres de l’université de Lausanne, sarah Vandereydt a effectué un 
stage professionnel de février à avril 2003 au sein du cic. après avoir participé 
à différentes recherches explorant le lien entre les domaines de la santé et du 
bien-être et le domaine religieux, elle a travaillé en tant que doctorante au pôle de 
recherche asie et europe de l’université de Zurich. elle poursuit actuellement une 
formation en art-thérapie tout en exerçant une activité de guide touristique aux 
moulins souterrains du col-des-Roches, au Locle.

Les cOLLaBORaTRices & Les 
cOLLaBORaTeuRs du cic

Julie Montandon
collaboratrice au cic depuis janvier 2012, Julie Montandon est titulaire d’une licence 
ès Lettres de l’université de Genève et d’un master en sociologie des religions de 
l’université de Lausanne. elle a collaboré à différentes recherches en sociologie et 
en psychologie des religions et rédige des articles pour différents magazines (Ques-
tions au féminin, Les Lettres & Les Arts). elle collabore également avec l’agence de 
communication lausannoise Plates-Bandes. 

Camille Gonzales
camille Gonzales est titulaire d’un master en histoire des religions de l’université de 
Genève. après un remplacement effectué au cic en 2011, elle rejoint à nouveau le 
centre en septembre 2012 dans le cadre du projet de carte géographique des lieux 
de culte de Genève. elle réalise également des chroniques d’histoire des religions 
pour le mensuel La Vie Protestante et Radio cité.

Anciens-nes collaborateurs-trices

Aurel Maurer
aurel Maurer a travaillé au cic de 2003 à 2009 en qualité d’assistant scientifique. 
titulaire d’une licence ès Lettres de l’université de Genève, il travaille actuellement 
en tant que collaborateur en relations publiques de l’inselspital, Hôpital universitaire 
de Berne.

Nicole Durisch Gauthier
nicole durisch Gauthier a assuré la direction du cic de 2004 à 2007. elle est actuelle-
ment membre du conseil de fondation.

Noura Talal Arpin
assistante scientifique au cic de 2002 à 2003, puis entre 2007 et 2008, noura talal 
arpin est titulaire d’une licence en ethnologie de l’université de neuchâtel. durant 
ses études, elle a effectué un séjour universitaire d’une année à damas (syrie). ac-
tuellement, noura talal arpin travaille en tant que coordinatrice psychosociale au 
sein de la fondation trajets à Genève.

LES DIRECTRICES

Brigitte Knobel
depuis août 2007, Brigitte Knobel occupe le poste de directrice du centre intercanto-
nal d’information sur les croyances. diplômée de l’ecole d’études sociales et péda-
gogiques de Lausanne,  elle est également licenciée en sociologie de l’université de 
Lausanne. après avoir travaillé durant dix ans au sein du service social de Lausanne 
(ssL), elle a rejoint le cic en 2002, à son ouverture. Brigitte Knobel a participé à di-
verses recherches, dont une étude sur la diversité religieuse dans les prisons suisses 
(PnR 58). auteure de différents articles, elle a signé « L’information sur les mouve-
ments religieux controversés dans le contexte suisse de neutralité confessionnelle » 
(Quelles régulations pour les nouveaux mouvements religieux et les dérives sectaires 
dans l’Union européenne ?, dir. n. Luca, Puf, 2011) et « state responses to religious 
minorities » (ashgate Publishers, à paraître). 

Directrices précédentes 

Nathalie Narbel
nathalie narbel a été la première directrice du cic de 2002 à 2004. elle est actuelle-
ment membre du conseil de fondation.

Séverine Desponds Meylan
séverine desponds Meylan est titulaire d’un doctorat ès Lettres de l’université de 
Lausanne qu’elle a obtenu dans le cadre de sa collaboration au projet « le yoga entre 
la suisse et l’inde : histoire et herméneutique d’une rencontre » financé par le fonds 
national suisse de recherche. elle a travaillé durant quatre ans au cic en tant que col-
laboratrice, de 2007 à 2011. actuellement, elle occupe le poste de chargée d’ensei-
gnement en didactique d’éthique et cultures religieuses à la Haute école pédagogique 
(HeP) du canton de Vaud. 

Zulal Yildiz
Zulal Mützenberg-Yildiz est licenciée en droit de l’université de Genève. elle a tra-
vaillé au cic durant 6 mois en 2006 en tant que juriste. spécialisée en droit des 
migrations, elle occupe actuellement le poste de cheffe du secteur séjour au sein 
du service etrangers de l’office cantonal de la population de Genève. 
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L’information et la prévention constituent les activités principales du Centre intercantonal d’information sur les 
croyances. Au cours de ses dix premières années d’existence, le Centre a développé un savoir-faire pointu dans 
la récolte d’information, dans l’écoute des différents publics qui s’adressent à lui et dans le travail de terrain. Au-
jourd’hui, le CIC est devenu le spécialiste de la religiosité parallèle, des groupes religieux émergents en Suisse 
romande et des dérives sectaires.

DOMAINES D’ACTIVITÉ 

 Les nouveaux mouvements religieux 
	 Eglise	de	Scientologie,	le	mouvement	raëlien,	les	Travailleurs	de	l’Amour,	…	

 Les nouvelles Eglises de migrants
	 Eglises	pentecôtistes	sud-américaines,	Temples	hindouistes,	Mosquées,	
	 Centres	bouddhistes,	…	

 Les nouvelles spiritualités
	 Le	New	Age,	le	néo-salafisme,	le	néo-druidisme,…	

 Les minorités religieuses
	 Les	alévis,	les	témoins	de	Jéhovah,	l’Eglise	des	Saints	des	Derniers	Jours	(Mormons),…	

 Les thérapies spirituelles	
	 Les	guérisseurs,	les	thérapies	par	les	anges,	le	chamanisme,	…	

 Les dérives sectaires	
	 Les	abus	sexuels,	l’exercice	illégal	de	la	médecine,	la	valorisation	du	statut	de	martyr,	…	

 Les politiques et législations religieuses	
	 Les	critères	d’exonération	fiscale,	les	dispenses	religieuses,	les	législations	en	matière	
	 de	prosélytisme,	…	

4. Un trAvAIL En réSEAU

Le	CIC	échange	des	informations	avec	les	différents centres d’information	de	Suisse,	d’Europe	
et	d’Amérique	du	nord	(France,	Belgique,	Grande-Bretagne,	Canada,	Etats-Unis).	

Le	CIC	développe	des	collaborations avec le monde universitaire	suisse	et	international.	

Le	CIC	coopère	avec	les	associations de défense des victimes.

Le	CIC	échanges	des	informations	avec	différentes	spécialistes	:	des	médecins,	des	psycholo-
gues,	des	juristes	ou	des	membres	de	mouvements	religieux.

ACTIVITÉS ET MÉTHODES DU CIC  

L’approche du CIC repose sur deux principes : 

tout groupe religieux peut dysfonctionner un jour ou l’autre. A l’inverse, tous les mouvements communément 
appelés « sectes », aussi bizarres ou étranges soient-ils, ne connaissent pas de dérives.

La capacité de « vivre ensemble » dans un contexte multiculturel ne vient pas de manière intuitive. Elle s’acquiert 
par des connaissances et un apprentissage.

PRESTATIONS DU CIC 

	 Entretien	personnel

	 Elaboration	de	dossiers	détaillés	sur	des	mouvements	religieux	

	 ou	des	thérapies	spirituelles

	 Centre	de	documentation	ouvert	au	public

	 Recueil	de	témoignages	de	proches,	de	membres	et	d’anciens	membres

	 Cours	et	conférences

	 Accueil	téléphonique

	 Orientation	vers	des	structures	de	soutien	psychologique,	juridique	ou	social

	 Des	informations	sur	les	droits	des	citoyens	face	aux	dérives	sectaires

LES MÉTHODES DE TRAVAIL

Le	CIC	a	développé	une	méthodologie	adaptée	à	son	domaine	de	travail.	Elle	lui	permet	d’as-
surer	impartialité	et	objectivité	dans	ses	démarches	et	s’appuie	sur	quatre	principes	:	

1. LA nEUtrALIté

Le	CIC	s’abstient	de	donner	un	avis	sur	les	croyances	et	les	pratiques	religieuses.	Il	n’intervient	
pas	dans	les	controverses	particulièrement	fréquentes	dans	le	domaine	des	nouveaux	mouve-
ments	religieux.

Le	 CIC	 diffuse	 une	 documentation	 qui	 comprend	 systématiquement	 plusieurs points de 
vue	(religieux,	sociologique,	historique,	juridique,	psychologique,	etc.).

Le	CIC	adopte	une	approche similaire	avec	tous	les	groupes,	reconnus	ou	controversés.	 Il	
questionne	tous	les	groupes	sur	la	place	des	femmes,	l’éducation	des	enfants,	le	financement.		

Le	CIC	utilise	un	vocabulaire neutre.	Il	remplace,	par	exemple,	le	terme	«	secte	»,	connoté	pé-
jorativement,	par	l’expression	«	nouveau	mouvement	religieux	»	ou	«	mouvement	controversé	».	

Le	CIC	emploie	les	techniques d’entretien des sciences sociales	pour	recueillir	des	informa-
tions	auprès	des	groupes	religieux.	

2. UnE ApproChE dIfférEnCIéE dES SItUAtIonS probLémAtIqUES	

Le	CIC	distingue	trois	types	de	situations	problématiques	:
	
Les situations répréhensibles par la loi. 
Exercice illégal de la médecine, la maltraitance, l’escroquerie, etc…

Les situations problématiques sans pour autant être illégales. 
La personnalité autoritaire du responsable religieux, des conflits mal gérés, l’isolement du groupe, 
des pratiques ascétiques extrêmes, etc…

des situations dérangeantes pour les proches. 
Le phénomène de conversion, le port d’insigne religieux, l’adoption d’un régime alimentaire, 
le temps consacré à la pratique religieuse, etc...

Chaque	situation	appelle	une	réponse	différente

3. Un trAvAIL dE proxImIté

Le	CIC	privilégie	le	travail de terrain	et	les	contacts	directs	avec	les	organisations	religieuses	
sur	lesquelles	il	est	interrogé.		

Il	appelle	systématiquement	les	responsables	religieux	pour	obtenir	des	renseignements 
pointus.		

Il	se	rend	régulièrement	sur	les	lieux	de	culte	et	assiste	à	des	rencontres religieuses	impor-
tantes.		

Ce	travail	de	proximité	favorise	le	dialogue et l’échange d’information.	Le	cas	échéant,	il	per-
met	de	déceler	rapidement	la	présence	d’éventuelles	dérives.	
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LE PAYSAGE RELIGIEUX EN SUISSE

QUELQUES CHIFFRES

	 Il	existe	plus	de	5’700	collectivités	religieuses	locales	en	Suisse.	
	 (Observatoire	des	religions	en	Suisse,	PNR58,	2011)

	 Environ	1%	de	la	population	suisse	se	sent	discriminé	en	raison	de	son			
	 appartenance	religieuse.	(European	Social	Survey,	2010)

	 Environ	10%	de	la	population	suisse	(700’000	personnes)	se	déclare	
	 appartenir	à	une	minorité	religieuse.	(Recensement	de	la	population	2000)

	 Plus	de	230	Eglises	évangéliques	africaines,	sud-américaines	ou	asia	 	
	 tiques	sont	présentes	en	Suisse.	(Fédération	des	Eglises	protestantes	de		
	 Suisse,	2009)

	 Il	y	a	près	de	6000	moines	et	moniales	en	Suisse.	(Conférence	des		 	 	
	 Unions	des	religieux	/	religieuses	et	Instituts	séculiers	de	Suisse,	2008)

DIvERSIté RELIGIEUSE EN SUISSE
(recensement	de	la	population,	2000)

Musulmans		 4.3	%

Orthodoxes		 1.8	%

Hindouistes		 0.4	%

Bouddhistes		 0.3	%

Juifs		 0.2	%

Catholiques	chrétiens	 0.2	%

Eglises	évangéliques		 2.2	%

Autres	chrétiens		 0.2%

Autres	mouvements	religieux		 0.1%

Catholiques  42 %

Protestants  33 %

La Suisse se caractérise par une bi-confessionnalité historique et par une pluralisation religieuse 
plus récente qui relève à la fois de l’augmentation de la migration et d’un besoin de vivre une 
religiosité de manière non traditionnelle. A côté des grands courants religieux « photographiés » 
tous les dix ans par le recensement fédéral, il existe une religiosité parallèle, aussi éclectique 
que peu visible et controversée. Elle recouvre une multitude de groupes, religieux ou para-reli-
gieux, d’obédience ésotérique, occultiste, néo-orientale, soucoupiste ou New Age, sur lesquels 
le CIC est souvent interrogé. Ces communautés, qui se sont implantées récemment en Suisse, 
sont pour la plupart établies dans des centres urbains et ont des activités internationales. Elles 
sont de petite dimension si on les compare avec les religions historiques, et possèdent géné-
ralement le statut d’associations privées. 

EvOLUtION DEPUIS 1970 : 
QUELQUES EXEMPLES 
(Office	fédéral	de	la	statistique)

Entre	1970	et	2000,	le	nombre	de	couples	mixtes	(deux	personnes	de	tradition	
religieuse	différente)	a	doublé	:	de	211’491	à	438’238.

Entre	1970	et	2010,	la	proportion	de	personnes	se	déclarant	«	sans	apparte-
nance	religieuse	»	est	passée	de	1%	à	20	%.

La	population	se	déclarant	appartenir	à	l’Eglise	catholique	a	diminué,	passant	
de	50%	en	1970	à	39	%	en	2010.	

La	population	se	déclarant	appartenir	à	 l’Eglise	réformée	a	également	dimi-
nué,	passant	de	47	%	en	1970	à		31%	en	2010.	

tAILLE DE QUELQUES 
GROUPES MINORItAIRES 
Sources	:	les	groupes	eux-mêmes

 Témoins de Jéhovah :	environ	20’000	membres
 Anthroposophes :	5’300	membres
 Armée du Salut :	3’800	membres
 Adventistes :	2’800	membres
 Mormons :	3’400	membres
 La Soka Gakkai :	900	membres
 Scientologues :	400	à	500	membres
 Mahikaristes :	350	membres
 Eglise de l’Unification (Moon) :	environ	320	membres
 Raëliens :	environ	40	membres

IL N’EXIStE AUCUNE LIStE OFFICIELLE DE 
EN SUISSE

En l’absence de critères objectifs, les autoritées pu-
bliques n’ont jamais établi de distinction entre « sectes » 
et religion. En outre, la catégorie « secte » ne figure pas 
dans le droit suisse.

« SECtES »
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DOCUMENTATION À DISPOSITION 

Le CIC dIspose de : 

	 Plus	de	700	dossiers	sur	des	groupes,	des	thérapies	spirituelles	et	des	thèmes	liés	aux	croyances.

	 780	ouvrages,	revues	scientifiques,	encyclopédies,	travaux	universitaires

	 De	nombreux	avis	et	jugements	de	tribunaux	suisses	et	étrangers	concernant	des	groupes	religieux	

	 Une	revue	de	presse	suisse	et	étrangère	sur	la	thématique

LES DOSSIERS DU CIC

Le	CIC	élabore	sur	demande	des	dossiers	sur	les	groupes	religieux.	Il	s’appuie	systématiquement	sur	plusieurs	sources	différentes.	

	 Des	documents	qui	proviennent	du	groupe	religieux	:	dépliants,	illustrations,	extraits	des	sites	internet,	livres	sacrés,	etc.	

	 Des	études	universitaires	sur	le	groupe	ou	sur	le	courant	dans	lequel	s’inscrit	le	groupe.

	 Des	articles	de	presse

	 Des	informations	des	associations	de	défenses	de	victimes

	 Des	documents	provenant	d’autorités	suisses	et	étrangères	:	jugements	de	tribunaux,	rapports	de	commissions	politiques,	lois,	etc.

depuis sa fondation en 2002, le Centre intercantonal d’information sur les croyances a collecté 
un fonds d’environ 24 mètres linéaires, composé de coupures de presse, de documentation 
provenant des mouvements eux-mêmes, d’actes juridiques et diverses autres sources. A cela 
s’ajoutent des monographies, des périodiques, des documents audiovisuels et des fichiers 
électroniques. Cette collection unique en suisse nécessite un travail d’organisation au quoti-
dien. en 2011, en  partenariat avec le département information documentaire de la Haute école 
de gestion de Genève, le CIC a mis en place un nouveau système documentaire adapté aux 
domaines des religions et des croyances. Aujourd’hui, cette collection constitue une ressource 
précieuse pour le public. 
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LE PUBLIC DU CIC ET SES QUESTIONS 

	 Particuliers	41%
	 Proches,	parents,	amis,	voisins

	 Ecoles		22		%
	 Enseignants,	étudiants,	élèves,	chercheurs

	 Organismes	privés	13		%
	 Associations,	médecins,	avocats,	gérances,	commerces

	 Médias		12	%
	 Journalistes	(radio,	télévision,	presse	écrite)

	 Administrations	7	%
	 Service	des	exonérations	fiscales,	police,	service	de	protection	des	mineurs,	santé	publique

	 Mouvements	religieux		5	%	
	 Aumôneries,	Eglises	de	migrants,	guérisseurs

QUESTIONS DU PUBLIC

Les	questions	adressées	au	CIC	portent	sur	des	groupes	religieux	ou	para-re-
ligieux,	 d’obédience	 chrétienne,	 musulmane,	 juive,	 ésotérique,	 néo-orientale,	
soucoupiste	ou	new-age.	Ce	sont,	pour	la	plupart,	des	groupes	de	petite	dimen-
sion,	implantés	récemment	en	Suisse,	de	préférence	dans	les	centres	urbains.
Le	CIC	est	 interrogé	annuellement	sur	plus	de	200	communautés	religieuses	
différentes.	Entre	2002	et	2011,	environ	4%	de	la	totalité	de	ces	groupes	ont	
été	impliqués	dans	une	procédure	judiciaire.	Ces	affaires	concernent	principa-
lement	des	cas	de	prosélytisme	sur	la	voie	publique,	de	discrimination	envers	
un	membre,	d’escroquerie	ou	encore	de	dispense	scolaire	pour	motifs	religieux.
	

En	2011,	le	CIC	a	été	questionné	sur	les	groupes	et	courants	religieux		/	spi-
rituels	suivants	:

A	l’écoute	des	inquiétudes	et	des	préoccupations	de	ses	différents	publics,	le	Centre	intercan-
tonal	d’information	sur	les	croyances	est	un	excellent	thermomètre	des	enjeux	et	de	la	situa-
tion	des	nouveaux	mouvements	religieux.	Si	tout	le	monde	possède	un	avis	sur	la	question	des	
religions,	peu	de	gens	connaissent	véritablement	ce	domaine	auquel	nous	sommes	tous,	d’une	
manière	ou	d’une	autre,	confrontés.	De	l’appel	d’une	personne	inquiète	pour	un	parent,	au	ser-
vice	des	exonérations	fiscales,	en	passant	par	la	police	du	commerce,	le	CIC	traite	un	ensemble	
disparate	et	varié	de	questions.	

LE PUBLIC DU CIC EN 2011

A	Rocha	
Al-anon	
Alévis
Alliance	Pierres	Vivantes
Allionce	(Néo-hindouisme)
Alpha	Learning	Institute	
Anthroposophie
Armée	du	Salut	
Art	of	Living	
Assemblées	de	Dieu	
Association	suisse	de	végétarisme
Association	Swiss	Waqf	Sahmelnour	(ASWS)
Association	de	femmes	musulmanes	converties	
en	Suisse

Autres	Dimensions
Avatar
Avortement	dans	l’Eglise	copte
Bateau	Version	et	les	Héritiers	de	Grâce	Noachique	
Bethel	
Bruno	Groening	(guérison	spirituelle)
Bugarach
Carlos	Ocampo	
Centre	d’accueil	universel	
Centre	d’Etudes	de	Chanteloube	
Centre	missionnaire	de	la	parole	parlée		
de	Lausanne
Centre	Shambala		de	Genève	

Centre	Sivananda	de	Genève	
Centre	Triveni		de	la	Vallée	de	Joux
Centre	védantique	de	Genève
Cercle	de	vie	
Chamanisme
Chemin	de	croix
Chiffre	de	la	parole
Chiisme
Ching	Hai	
Christ	Embassy
Christian	Recking	
Christiannisme	sur	facebook
Christliche	Gemeinde	Hoffnung
Communautés	juives	de	Genève
Communautés	musulmanes	de	Genève
Courants	protestants
Créationnisme
Crossroads	Christians	Community
Dan	Institut
Décodage	biologique
Développement	personnel
Divine	Joy
Ecole	des	mystères
Ecole	internationale	des	Chefs
Eglise	apostolique	arménienne	de	Genève
Eglise	arménienne	en	Suisse

Eglise	coréenne	de	Genève
Eglise	de	Scientologie
Eglise	des	Saints	des	Derniers	Jours	(Mormonisme)
Eglise	évangélique	C3	Lausanne
Eglise	évangélique	de	Villeneuve
Eglise	évangélique	portugaise
Eglise	internationale	évangélique	de	Genève
Eglise	Lausanne-Centre
Eglise	MESA	de	Romanel
Eglise	néo-apostolique
Eglise	pentecôtiste	de	Genève
Eglise	pour	Christ
Eglise	universelle	du	royaume	de	Dieu	(EURD)
Eglises	africaines	de	Genève
Eglises	évangéliques	à	Genève
El	Shaddai
Eleuthéropédie
Enfants	Indigo
Esotérisme
Eucharistein
Evangélisme
Finance	islamique
Fondation	Essenia
Fondation	for	Higher	Learning
Fondation	Oseam
Fraternité	Communion	et	libération

Guérison	pentecôtiste	
Guérisseur	philippin
Habad
Hindouisme	en	Suisse
Holy	Trinity	Church
ICF	(International	Christian	Fellowship)
Institut	de	maïeutique
International	Mission	Church	de	Lausanne
Islam,	conversion	dans	les	Balkans
Islam	en	Suisse
Islam,	fonctions	religieuses	
Kidz	Academy
La	Grande	Controverse		(Eglise	adventiste)
Loge	Alpina	(Franc-maçons)
Lucis	trust
Lumières	de	l‘Au-delà	(Les	Travailleurs	de	l‘Amour)
Magazine	ésotérique
Mahakala
Marabouts	africains
Méditation	transcendantale
Medjugorie
Mednat
Mercy	Ships
Méthode	de	libération	des	cuirasses
Méthode	Grinberg
Méthode	Resseguier

Méthode	Silva
Méthode	Stelior
Méthode	TIPI
Mosquée	de	Genève
Mosquée	de	Vevey
Mouvement	international	du	Graal
Mouvement	raëlien
Néo-chamanisme
New	Age
New	Philadelphia	Church
Nouvelle	Acropole
Organisation	Mondiale	des	Associations	pour	
l’Éducation	Prénatale	
Orthobionomie
Ordre	du	Temple	Solaire	(OTS)
Padma	aon	Prakasha
Paroisse	catholique	de	Meyrin

Paroisse	réformée	du	Mont	sur	Lausanne
Pentecôtisme
Pentecôtistes	et	charismatiques	en	Suisse	
romande
People’s	Temple
Programmation	Neuro	Linguistique	(PNL)
Quakers
Ramtha
Respirianisme
Rose-Croix	AMORC
Sagesse	toltèque	(Accords	Toltèques)
Sainte	Trinité
Seekers
Shen	Yun	Divine	Performing	Arts	Foundation	
(Falun	Gong)	
Société	de	Théosophie	de	Genève
Société	philanthropique	suisse	l’Union	
(Francs-maçons)
Sociocratie
Soka	Gakkai
SOPrivilège	
Spiritual	Human	Yoga
Sri	Ram	Chandra	Mission
Sukyô	Mahikari
Sunnehus
Témoins	de	Jéhovah

Temple	de	la	Foi	Sereine
The	Journey
Thérapie	Imago
Tower	of	Refuge	Church	International
Travailleurs	de	l’Amour
Triguerinho
Vocabulaire	chrétien
Voile	dans	l’islam,	voile	intégral
Yoga
Yves-Alexandre	Thalmann
Zeitgeist	Movement

Thèmes	et	problématiques	

Adresses	de	spécialistes	en	exégèse
Anges
Association	de	défense	des	victimes
Ayahuesca
Bible
Cadre	juridique	CH	pour	mineurs	victime	
de	dérives	sectaires
Centre	d’information	en	Allemagne
Couples	mixtes
Centres	d’information	en	Suisse	alémanique
Centre	d’information	sur	les	croyances	de	Genève	
Centre	de	liaison	et	d’information	concernant	
les	mouvements	spirituels	(CLIMS)
Conversion
Définitions	de	«	Secte	»		
Démission	/expulsion	de	groupe	religieux	
Dérives	sectaires	
Dispenses	religieuses	de	cours	de	natation	
Ecologie	et	religion	
Emploi	rituel	de	graines	sacrées		
Enseignement	religieux	
Exonération	fiscale	à	Genève		
Exonération	fiscale	pour	les	Eglises		
Femmes	et	religion		

Fin	du	Monde	2012	
Guérison/groupes	guérisseurs	
Infiltration	des	sectes	dans	les	formations	d’adultes	
Infosekta	
Interprétations	de	la	mort	dans	les	religions	
Législations	religieuses	en	Suisse	
Le	Prophète	(vidéo)	
Lieux	de	culte	à	Genève	
Loi	sur	les	thérapies	alternatives	(GE,	VD,	VS,	TI)	
Mélatonine	et	zéolite		
Matériel	audiovisuel	sur	les	sectes	
Matériel	didactique	sur	les	sectes	
Mineurs	victimes	de	dérives	sectaires	
Nouveaux	rites	funéraires	
Mouvements	apocalyptiques	
Neutralité	confessionnelle	en	Suisse	
Pâques	(fête	religieuse)	
Port	d’insignes	religieux	(écoles	genevoises)	
Presse	confessionnelle	
Prosélytisme	
Reconnaissance	des	religions	en	Suisse	
Religions	en	Suisse	
Revue	de	presse	sur	le	religieux	
Rites	d’initiation	
Rites	funéraires	
Rituels	laïques		
Rupture	familiale	
Sociologie	des	religions	
Statistiques	religieuses	au	Tessin	
Statut	dutilité	publique	à	Genève	
Théorie	du	complot

41%

22%13%

12%

7%

5%
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Déroulement Du projet 

Ce projet se déroulera sur une année et comprend quatre étapes : 
 
Première étape : recensement et sélection des lieux de culte de Genève et de 
son agglomération 

Deuxième Étape : récolte de données de 150 lieux de culte (information et maté-
riel photographique)

Troisième étape : création d’une carte géographique  avec localisation des lieux 
de culte

Quatrième étape : création d’un portail internet avec fiches informatives

Collaborateurs 

Plusieurs spécialistes sont engagés sur ce projet :

Une sPÉcialisTe Des religions conTemPoraines eT ÉmergenTes
Responsable de la récolte et de la rédaction de l’information, Camille Gonzales, 
titulaire d’une maîtrise universitaire en histoire des religions, suivra le processus 
complet de ce projet. 

Une graPhisTe
Manon Mello, designer graphique diplômée de la HEAD de Genève, sera char-
gée de l’élaboration graphique de la carte de Genève et du portail internet. 

Un concePTeUr web 
Cette personne interviendra dans la réalisation du portail internet. Elle sera res-
ponsable de la conception du portail internet menée en étroite collaboration 
avec la responsable du projet et la graphiste.

partenaires

Ce projet bénéficie de l’expertise de Jörg Stolz, professeur de sociologie des 
religions de l’Université de Lausanne. 
Il se réalise également en partenariat avec l’EPFL (Institut Chôros) et le Système 
d’information du territoire genevois (SITG) 

FinanCement

Ce projet est entièrement financé par la Fondation Hans-Wilsdorf de Genève. 

Depuis son ouverture, le centre intercantonal d’information sur les croyances développe régu-
lièrement des projets sous forme de colloques, de journées de travail et de publications. Der-
nier né de ces initiatives, un projet de cartographie des lieux de culte de genève a été lancé en 
septembre 2012. avec la réalisation d’une carte et d’un portail internet interactif, le cic entend 
développer une documentation plus visuelle et plus didactique. ce projet a vu le jour grâce au 
soutien de la Fondation hans-wilsdorf.

projet Du CiC
CARTE GéoGRAPHIqUE DES LIEUx DE CULTE DE GEnèvE 

Le 1er septembre, le CIC a débuté la réalisation d’une carte géographique des lieux de culte de Genève (380 lieux actuellement re-
censés). La ville du bout du lac représente en effet, avec Zurich, la cité suisse qui compte le plus grand nombre de communautés 
religieuses et de lieux de culte. 
Ce projet s’articule en deux volets : il comprend la création d’une carte géographique imprimée à 3000 exemplaires et d’un por-
tail internet interactif documentant les lieux de culte. Ces nouveaux outils répondent à un intérêt citoyen, public et scientifique. Ils 
s’adressent en priorité à des institutions éducatives et sociales.
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MERCI À TOUS CEUX 
QUI SOUTIENNENT LE CIC !

LES FINANCEURS PUBLICS ET PRIVES

Le CIC remercie très chaleureusement les autorités cantonales qui le soutiennent 
depuis son ouverture en 2002. Il remercie également les autorités cantonales et 
municipales qui lui ont apporté un soutien financier ponctuel. Grâce à ces subven-
tions, les prestations du CIC sont gratuites et donc accessibles à toutes et à tous. 

Nous remercions vivement : 

Nous remercions également :

La FoNdatioN HaNs WiLsdorF 
pour son soutien et sa confiance qui contribuent au développement du CIC. L’aide 
financière de la Fondation Hans Wilsdorf a permis l’achat du parc informatique du 
CIC en 2002 et en 2011. La Fondation Hans Wilsdorf finance également le projet 
de cartographie des lieux de culte de Genève.

 

La Loterie romaNde 
pour sa générosité qui a couvert, en 2002, les frais d’installation et l’achat des 
fournitures de bureaux du CIC. 

Les cantons de Genève, de Vaud, du Valais et du tessin assurent le financement du Centre inter-
cantonal d’information sur les croyances depuis son ouverture en 2002. en raison du caractère 
sensible des questions religieuses, un financement public s’avère fondamental. il garantit une in-
dépendance vis-à-vis des eglises et des associations de victimes et favorise une approche neutre 
et objective. au-delà des finances, de nombreuses institutions et leurs collaborateurs apportent 
une contribution très précieuse au CiC. dans un domaine spécialisé et encore trop peu étudié ces 
échanges et cette entraide sont indispensables.   

LES PARTENAIRES SUISSES 
ET INTERNATIONAUX

Un grand merci à toutes les associations, institutions, à tous les chercheurs, qui 
offrent leur contribution et leur disponibilité au CIC. 

Nous remercions en particulier : 

 La directrice de l’Association suisse de défense des individus (ASDFI) 
 de Genève

 Les collaborateurs du Centre d’information et d’avis sur les organisations  
 sectaires nuisibles (CIAOSN) de Bruxelles 

 Les membres du Centre de liaison et d’information concernant les mouve- 
 ments spirituels (CLIMS)

 Les chercheurs des Facultés des Sciences des religions des Universités 
 de Lausanne, Fribourg, Berne, Lucerne, Zurich

 Les chercheurs du Groupe de recherche sur l’Islam en Suisse (GRIS)

 Les collaborateurs de l’Information Network Focus On Religious Move-  
 ments (INFORM) de Londres

 Le directeur d’INFO-SECTE de Montréal (Canada) 

 Les collaborateurs d’Infosekta de Zurich

 Les chercheurs de l’Institut de sciences sociales des religions contempo- 
 raines de l’université de Lausanne 

 Les membres de l’International Cultic Studies Association (ICSA) 
 des Etats-Unis

 Les collaborateurs de la Mission interministérielle de vigilance et de lutte  
 contre les dérives sectaires (MIVILUDES) de Paris

 Les chercheurs de l’Observatoire des religions en Suisse de l’Université 
 de Lausanne

 La directrice de la Pastorale des sectes de Renens

 Les chercheurs du Religioscope de Fribourg, en particulier son directeur

 Les collaborateurs de Relinfo de Zurich

 Les collaborateurs de l’Union nationale des associations de défense des  
 familles et de l’individu (UNADFI) de Paris

Le CaNtoN de GeNèVe Le CaNtoN de Vaud

Le CaNtoN du VaLais Le CaNtoN du tessiN

La ViLLe de GeNèVe 
eN 2008

Le CaNtoN du Jura 
eN 2009
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